
LYCÉE ROBERT-SCHUMAN
Boulevard Emmanuel Servais
L-2535 LUXEMBOURG

Luxembourg, le 26 mars 2010

S U B S I D E S  2 0 1 0

(Élèves méritants)

Critères d’allocation

Les subsides peuvent être sollicités par les élèves méritants indépendamment du revenu et de la 
situation de la fortune de leurs parents. Est à considérer comme méritant l’élève qui remplit les 
conditions spéciales suivantes:

a) ne pas redoubler sa classe;
b) n’avoir aucune note moyenne insuffisante;
c) avoir obtenu un total d’au moins

− 90% du maximum des points pour les élèves des classes de 7e;
− 85% pour les élèves des classes de 6e et de 5e;
− 80% en division supérieure 

(toutes les branches, 1er et 2e trimestres réunis, 1er et 2e semestres pour les élèves de 1re).

Les demandes, établies sur formules spéciales, sont à remettre au Secrétariat pour le lundi 7 juin 
2010 au plus tard.

Jean-Claude HEMMER
Directeur-adjoint du Lycée Robert-Schuman

 22 82 14 – 1
 47 52 88

www.lrsl.lu
secretariat@lrsl.lu



LYCÉE ROBERT-SCHUMAN
Boulevard Emmanuel Servais
L-2535 LUXEMBOURG

Année scolaire: 2009/2010

Demande pour l'allocation d'un subside pour élèves 
méritants

Matricule: _______________________________________________________

Nom et prénom: __________________________________________________

Classe: _________________ Régent: _________________________________

Nom du père / de la mère / ou du tuteur: _______________________________

Adresse: ________________________________________________________

Compte: IBAN LU_________________________________________________

Nom du titulaire du compte:_________________________________________

R é s u l t a t s   s c o l a i r e s

1er trimestre
1er semestre

2e trimestre
2e semestre

Total

Total des points:

Nombre de branches:

Maximum des points: (60 x Total des nombres de branches) = ____________________ points

Pourcentage: __________________ %  (Total des points / Maximum des points x 100)

__________________, le _______________

_________________________________________
(signature père/mère/tuteur/élève majeur)
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